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qu'il n'est guère possible d'admettre qu'il faudra monter vingt-
huit marches pour en redescendre aussitôt aprèsEjSgt-deux,
ce qui serait fort SRommode et compliquerait le service par le
fait qu'il deviendrait obligatoire d'établir une entrée spéciale

pour le rez-de-chaussée, ou même deux, suivant la forme qui
serait adoptée pour le perron extérieur.

Mais indépendamment des inconvénients que nous venons de

signaler, qui résultent de l'adoption de l'idée d'un grand perron
extérieur, il en est d'autres qui en sont aussi la conséquence
et qui sont tout aussi graves, tels que la difficulté d'éclairer les

corridors du rez-de-chaussée ainsi que toute la partie centrale

qui se trouve au-dessous de la salle des pas perdus.
Ce dernier inconvénient a à lui seul une telle gravité qu'il

suffirait pour rendre nécessaire une nouvelle étude de ce projet,
s'il devait avoir quelque chance de succès.

Au rez-de-chaussée la salle des pas perdus n'est pas éclairée

d'une manière suffisante et, pour ce qui concerne les gmen-
sions de surface des pièces principales, la commission remarque
qu'elles sont en général aussi plus grandes que celles indiquées
¦dans le programme.

Enfin, les façades de cet avant-profit prêteOTmoins à des

observations que les plans, mais la commission pense quM^œï
pas lieu de s'en occuper puisqu'eœ ne saurait conseiller l'adoption

de ce projet, qui ne paraît pas pouvoir répondre d'une
manière satisfaisante à l'idée que l'auteur s'est proposée.

Avant-projet de la délégation municipale.

Conçu d'après les idées énoncées dans un rapport qui a été

adressé à la municipalité de Lausanne paimn de ses membres,

rapport qui a été publié dans l'Estafette du 14 décembre 1878,
cet avant-projet présente les mêmes Aonvénients que ceux dû

projet N, avec lequel il a beaucoup d'analogie, par la raison

qu'il a été étudié d'après les mêmes données.

En effet, on retrouve dans l'avant-projet de la délégation
municipale le vaste perron extérieur du projet N, mais aS des

dimensions, de longueur et de hauteur à Mnter beaucoup plus
considérables, le nombre des mÄhes étant de quarante au lieu
de vingt-huit, et la longueur du perron étant de vingt-six
mètres à sa base au lieu de quinze.

Sans vouloir discuter l'aspect monumental d'un perron de

dimensions aussi considérables, placé devant un édifice dont
les dimensions n'exigent pas d'aussi vastes proportions, la
commission pense que les inconvénients qu'elle a déjà signalés au

sujet du perron extérieur du projet N subsistent dans le projet
de la délégation municipale et qu'ils sont encore aggravés en
raison directe de l'augmentation du nombre et de la longueur
des marches.

Il en est de même pour les inconvénients indiqués en ce qui
concerne la difficulté d'éclairer les corridors du rez-de-chaussée

4 ainsi que le local des archives, qui non seulement ne serait pas
éclairé d'une manière directe, mais n'étant pas convenablement

aéré ne serait pas assez sec pour sa destination.
La dispoiMpn des cabinets des juges ne paraît pas heureuse

et la commission pense qu'elle présenterait quelques difficultés
au sujet des moyens de chauffage.

Au 1er étage, c'est-à-dire à l'étage principal, l'accès direct
depus^extérieur dans la salle des pas perdus paraît aussi
fâcheux par le manque d'un vestibule d'entrée, et le passage
depuis la salle des pas perdus à la grande salle d'audience laisse

à désirer au point de vue de la manière dont il serait éclairé.
Les escaliers intérieurs qui sont placés de chaque côté de ce

passage ne paraissent pas avoir un développement suffisant
pour être dans de bonnes conditions.

Enfin, quant à l'aspect des façades, la commission pense qu'il
est regrettable que les arrière-corps de la façade principale
présentent des surfaces entièrement pleines, faisant un
contraste qui n'est pas heureux avec la partie centrale.

En résumé, il ressort de l'examen des trois avant-projets, de
leur comparaison, ainsi que des observations auxquelles chacun
d'eux a donné lieu, que le projet K est celui qui paraît le mieux
répondre aux conditions désirées, moyennant qu'il lui soit
apporté les modifications indiquées dans le présent rapport, et la
commission unanimSen conseille l'adoption préférablement
aux deux autres.

Toutefois, dans le cas où l'étude de ces derniers devrait être
poursuivie, alors même que la commissioiSn'approuve pas
l'idée qui est à leur base, la commission pense que la construction

d'un vaste perron extérieur arrivant au niveau de l'étage
doit être abandonnée, en raison des graves inconvélïents qu'elle
présente, et qu'il conviendra d'adopter franchement celle d'un
escalier intérieur.

Lausanne, le 30 janvier 1879.
Au nom de la commission,

C. Maurhoffer, archit.

RAPPORT DE LA COMMISSION

CHARGÉE PAR LA SECTION VAUDOISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNffiURS

ET ARCHITECTES D'EXAMINER A NOUVEAU l'eMPLACEMEjSjU BATIMENT

DESTINÉ AU TRIRUNAL FÉDÉRAL, A LAUSANNE.

Monsieur le président et Messieurs,

Il est nécessaire de reprendre, dès son origine, la question

qui nous est souSse, afin de comprendre comment la commune
de Lausanne a été amenée à donng la partie inférieure de la

place de Montbenon pour la construction du bâtiment destiné

IBlIribunal fédéral.

Lorsque les autorités communales eurent établi provisoirement

l»ibunal dans le bâtiment de l'ancien casino, la

municipalité se préoccupa de l'emplacement à choisir pour la
construction du bâtiment définiti^H

Le 10 mars 1876, la rrSiicipalité présenta au conseil

communal un rapport et des propositions; ces dernières étaient

d'offrir au conseil fédéral :

1« Les vignes de Chissiez, situées à l'extrémité du boulevard

de Rumine et dans sa prolongation projetée ;

2° La place de Montbenon, en plaçant l'édifice à la jonction
de la promenade haute et de la promenade basse ;

3° La place de Beaulieu.

La commission du conseil chargée d'examiner ces propositions

et dont M. le docteur Dufour était rapporteur, conclut au

rejet de Montbenon et à offrir d'autres emplacements, parmi

lesquels se trouvaient les terrains dits David. Le conseil admit

les propositions de sa commission.

Il est bon de résumer la partie du rapport de M. Dufour

concernant Montbenon, pour expliquer les motifs qui ont

empêché le conseil de maintenir cet emplacement.

La place haute est trop exiguë, et on ferme l'avenue de la
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grande place. Entre la place haute et la place basse, il y aurait
un réttSïssement marqué et gênant du passage entre le bâtiment
et la propr^K Golay ; impossibilité de déplacer ou d'élargir la
route; on serait entraîné au nivellement de la place haute, etc.

Enfin, voyant qu'il fallait placer le bâtiment au centre de la
place basse, la commission a reculé devant cette solution, car
la place publique, le Forum des Lausannois, ainsi qu'on
désignait cette place, était perdue ; l'emplacement devenait doublement

coûteux, par le fait qu'on aurait été obligé de retrouver
ailleurs une grande place puKque, nécessaire pour une ville;
qu'il fallait tenir compte du fait que, si le terrain était cédé à

l'industrie privée, la commune retirerait de Montbenon une
somme considérable.

Telles sont, Messieurs, les principales raisons qui ont fait
écarter une première fois l'ensemble de la place de Montbenon.
La question du coût peut, à nos yeux, être discutée, car s'il
était prouvé qu'on naisse utiliser cette belle place dans un but
d'utilité publique, nous ne voyons pas pourquoi on ne le ferait
pas ; mais pour utiliser ces beaux terrains comme le ferait une
bande noire, on ne devrait jamais y penser.

Le conseil fédéral, nanti des propositions de la ville de

Lausanne, fit étudier la question par M. lkschitecte Tièche, et se

décida pour les terrains David etJMs vignes de Chissiez, mais

en mettant à ce choix desMonditions très onéreuses.

Pour les terrains David, dont le coût était de 200000 fr.,
plus 50 000 fr. pour la prolongation de la rue du Midi, somme

qui aurait été, il esterai, réduite à 20000, grâce à des

souscriptions particulières, il s'agissait encore, outre un escalier

monumental à construire pour communiquer directement ave.c

l'avenue la gare, de :

1° Acheter et démolir la propriété de Mon-Port ;

2° Acheter une vigne de Constant, située entre l'avenue de

la gare et les terrains Daum
3° Servitude de non-b» sur la campagne le Printemps ;

4° Servitude de non-bâwsur la propriété de Mi-Mont ;

5° Servitude de hauteur à imposer à l'ensemble de la Rasude,

propriété de la Suisse occidentale.

Les terrains de Chissiez sont situés dans le prolongement
futur de l'avenue de Rumine, sont dotés d'une vue splendide sur
notre lac et les Alpes, ont une superficie totale deœ 300 mètres

carrés environ, seront séparés en deux parties par la prolongation

du boulevard de Rumine. L'une de ces parties, de 6668

mètres carrés environ, sera située au-dessous du boulevard ;

l'autre, de 5181 mètres carrés, sera située au-dessus. Cette
dernière partie était celle qui était choisie parM conseil fédéral ;

^Hs comme ce terrain, très considérable, a une forme allongée,

il n'a que de 46 à 52 mètres de largeur, il fallait ajouter une
bande de terrain au nord pour faciliter l'accès de l'édifice de ce

BBR comme M. Tièche plaçait encore la construction à la limite
du terrain de la commune et de la propriété de BolensM fallait,

pour remplir ces conditions, l'achat d'environ 4510 mètres

carrés de vignes, et il suffit de dire que les vignes de Chissiez

sont taxées à environ 8 fr. le mètre carré dans Sventaire de

la fortune communale pour montrer quelle dépense ces terrains

entraînaient, d'autant plus qu'il aurait fallu asservir pour la

hauteur ceux qui sont situés sous le boulevard. Les terrains de

Chissiez ont une forte inclinaison du nord au sud et néces-

BBfeit un énorme mur de soutènement le long du boulevard,
BHHlaurait encore, probablement, entraîné la construction

d'un escalier monumental, qui avait le tort, ainsi que le dit le
rapport d'une commission du conseil communal, de s'imposer
pour les terrains David mais qu'on ne peut créer comme à
plaisir là où il n'est pas nécessaire. On arrivait enfin pour le
terrain seul à une dépense de 190000 à 230000 fr., et ici, il
faut le dire, les vignes de Chissiez sont une belle propriété
communale, dont la commune pourra, d'ici à un certain nombre
d'années, retirer des sommes importantes ; il faut donc, mieux
que pour Montbenon, tenir compte de cette valeur.

Tout.en faisant la part de l'exagération des exigences du
conseil fédéral pour les terrains David et de Chissiez, il n'en
résulte pas moins qu'ils entraînaient pour la commune une
dépense trop considérable, surtout lorsqu'on savait à cette
époque que l'état de Vaud, qui s'est amendé depuis, il est vrai,
ne donnait à Lausanne que 200000 fr. pour la part de l'hon-

ErMiMaBÉil y a à avala dans notre canton le siège du tribunal
fédéral.

La municipalité, nantie de ces exigences, proposa au conseil
communal de choisir 1§ terrains de Chissiez. Plusieias membres
du conseil, estimant que les exigences fédérales pouvaient avoir
modifié l'opinion du conseil sur l'emplacement de Montbenon,
demandèrent qu'il fût de nouveau mis en discussion. La
commission chargée d'examiner encore la question était présidée
par M. Cuénoud et ne renfermait danfïson sein aucun
architecte, notre regretté collègue M. V. Perey, ingén.-mécan.,
déjà très malade, y représentait seul Fart de la construction.

Dans cette commission, les opinions furent partagées entre
Chissiez et Montbenon. Puis la municipalité demanda à un
architecte de notre ville de chercher à placer le bâtiment dans
la partie inférieure de la place basse ; il trouva moyen de le

¦ faire. Son plan fut adopté par la majorité, mais on ne
demanda point à cet architecte sMl était satisfait de son oeuvre.

Voici donc l'emplacement laborieusement trouvé et le concours

pour les plans ouvert.
On comprit cependant bientôt que cette place n'était pas

irréprochable, et lorsque la municipalité présenta S conseil
commune un projet pour une correction coûteuse du chemin de

Villard, correction nécessSe pour former l'emplacement voté,
et dont les inconvénients sont de couper par un fosg la place
basse en deu^arties, de conserver à ce chemin une pente de

plus de 10% et de coûter au moins 65000 fr., compris les

expropriations, le conseil décida de renvoyer l'affaire jusqu'après
l'adoption définitive des plans du palais de justice.

En décembre 1877 parut une brochure, accompagnée d'un
plan S signée J. V., conseillait le déplacement du palais, pour
reporter la constructioriflus au midi. Cette solution entraînait
des expropriations coûteuses et l'avantage retiré n'aurait pas
été croyons-nous, en rapport avec les sacrifices à faire.

Voici, Messieurs, où en est maintenant la question que vous

avez demandé à votre commission d'examiner. Elle n'a pas cru t,
avoir à étudier de nouveau les terrains de Chissiez et David,
surtout à cause de leur coût considérable et de la difficulté de

revenir en arrière sur des décisions prises ; il en est de même pour
d'autres terrains, ne pouvant offrir ceux qui ont été repoussés

une première fois par le conseil fédéral et enfin ne sachant

où en prendre de nouveaux.
Il nous reste donc Montbenon, et c'est à l'ensemble de cette

place que s'est portée notre étude.

Vous savez Messieurs, que l'emplacement choisi est situé
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dans le bas de la place basse, l'angle S.-O. du bâtiment se

trouverait plus ou moins dans le chemin de Villard actuel.
Cet emplacement a, à nos yeux, de grands inconvénients, et
est même, pour nous, le plus mauvais de tous ceux qui ont
été présentés jusqu'ici. Nous allons essayer, Messieurs, de vous
indiquer une partie de ces défauts.

Lorsque, dans une ville comme la nôtre, on a à chercher un
emplacement pour un grand édifice public, le plus considérable

qui sera construit de longtemps, celui qui par sa nature honore
la ville, lui donne du relief auprès de ses confédérés, on doit,
il nous semble, chercher un terrain aussi central que possible,

pas trop éloigné du centre des affaires et des voies d'accès, une
position élevée, pour que le bâtiment se présente de bas en

haut, serve de point de vue à une ou plusieurs rues ou places,

ou tout au moins à une partie de la ville.
Les terrains de Chissiez et David remplissaient certainement

une partie des conditions énumérées ci-dessus» ils avaient
même tous deux l'avantage de faciliter dans l'avenir la création
de nouveaux quartiers. Mais, MessieuS le bas de la place de

Montbenon remplit-il seulement une seule des conditions voulues

; certainement non. Le bâtiment serait situé dans un
désert, à l'écart de toute la ville, invisible, dans un bas-fond, on
n'en verrait en venant de la ville que les toitures, la différence
de niveau entre la partie haute de la place et l'emplacement
choisi étant d'au moins 5m80. Croirait-on peut-être avoir
sauvé la place publique? Hélas non, car il est facile de voùaB[
l'entrée du bâtiment se faisant à l'orient, toute ou presque toute
la partie gazonnée sera occupée par les perrons et voies d'accès

du bâtiment, et que dans la suite, on sera fatalement entraîné à

niveler la place haute, afin de diminuer l'inconvénient de la
différence de niveau. L'emplacement esS économique Nous

croyons et nous prouverons dans un instanwque d'autres ont
sur ce point des avantages marqués.

Dans ces conditions, votre commission préférerait encore la
solution proposée par quelques-uns de placer Branchement
l'édifice dans le centre de la place. Mais elle recule devant cette
idée qui absorberait complètement Montbenon et même la
promenade ombragée, car l'enlèvement de tous les arbres devant
le bâtiment deviendrait une nécessité.

Il faut trouver un autre emplacement, et en relisant le rap-
BUffde la dernière commission du conseil communal chargée
d'examiner la question qui nous occupe, nous avons été frappés
de ce qu'elle dit au sujet de Montbenon, et qu'il est bon de

ci ter ici :
'

« Votre commission a recherché de nouveau s'il pouvait être
question de placer l'édifice sur l'esplanade supérieure, ou tout au
moins à la limite des deux parties de la place. Si cette possibi-

¦BBlût pu être constatée, votre commission serait unanime
aujourd'hui pour vous proposer cette solution. »

La première commission qui avait fait rejeter Montbenon

'paraissait cependant assez favorable, s'il avait été prouvé qu'on
pût convenablement conserver la place publique.

Pourquoi cette solution n'a-t-elle pas été trouvée jusqu'ici,
lorsque pourtant elle paraissait heureuse à plusieurs

1° Parce qu'on n'avait aucun plan se rapprochant du
définitif, soitÄir la forme, soit pour la surface;

2° Parce qu'o^Kilaçait toujours l'axe du bâtiment perpendi-
BBBjrernent à la route, et que Je bâtiment dans cette position

avait gMracade méridionale dans l'alignement des faces nord

des maisons Golay, et qu'ainsi la place haute n'avait plus de
communication avec la place basse.

Maintenant, messieurs, que le concours pour les plans du
tribunal fédéral a eu lieu, que l'exposition des plans qui ont
chance d'être acceptés a été faite, nous avons pensé qu'on
pourrait revoir s'il ne serait pas possible de reprendre la placé
haute. Malheureusement, où qu'on présente l'édifice sur cette
partie de Montbenon, on voit qu'elle est trop étroite, ou que les
maisons Golay lui enlèvent trop de vue. Il fallait donc essayer
de placer l'éBïce entre les deux places, ainsi que le proposait
la municipalité, ou bien sur la place basse, la façade orientale
à la limite de l'uwi et de l'autre, mais en plaçant l'axe de l'entrée

du bâtiment dans la prolongation de celui de la rue du
Grand-Chêne, ou tout au moin^Darallèlement à la route.

Nos jSlrniers essais ont été illructueux ; la surface exagérée
du plan K et la trop grande largeur du plan de la délégation
municipale ne firent que nous démontrer FinSlité des recherches.

Aussi avons-nous cherché de nouveaux plans dont les
silhouettes sont tracées sur les plans d'ensemble qui sont sous vos

yeux, et dans chacun d'une manière différente, afin de vous
prouver qu'il n'y a pas impossibilité à placer le bwment dans
cette position. La silhouette Z est la réduction du plan K, en
modifiant entièrement la partie de l'entrée ; la silhouette Y
représente un plan très réduit et qui est un amalgame du plan
K et de celui de la délégation municipale ; tous ces nouveaux
plans contiennent les exigences du programme. Il va sans dire
que nous ne pouvons pas fixer la place de l'édifice d'une
manière positive, la forme du plan qui sera adopté pouvant modifier

sensiblement sa position sur le terrain.
Nous disons qu'il n'y a pas impossibilité à placer l'édifice

dans le haut de la place basse ; il y a de plusBroyons-nous, de

grands avantages en faveur de cet emplacement.
Nous citerons d'abord sa'position élevée, bien en vue de la ville,

surtout de la rue du Grand-Chêne, mena dès son origine sur
la place Saint-Fi»çois, et si la percée derrière l'église de cette

place se faisait, on verrait peut-etrSäÄment dès le haut de

l'avenue du Théâtre. Cet emplacement m bien plus rapproché

que tous les autres du centre des aff|tei| conserve intacte une
grandelartie deJS place publique, ne coupe pas en deux parties

la place basse, comme le fgl'emplacement adopté. Le rapport

de M. Dufour disait que, dans cette position, il y aurait un
rétrécissement très gênant entre le bâtiment et la propriété
Golay; or entre les angles des deux bâtiments il reste encore une
distancMégale à un mètre près à celle qui existe entre les

contreforts de l'église de SainWrançois vers le poste de police, et

la maison Vernaud; il resterait encore, entra la clôture de la

propriété Golay et lraifice, un espace libre pour la circulation

entre les deux places plus large que la distance qui sépare

l'hôtel *du Grand-Pont du bâtiment de la poste. Le sous-sol,

où se trouveraient les archives, aurait son niveau à peu près au
sol actuel de la place et deviendrait ainsi un rez-de-chaussée

très sain; la partie de cet étage longeant la route deviendrait

très favorable pour le logement Ki concierge. Enfin,
messieurs, l'emplacement est économique, nous allons essayer de le

prouver.
Les déblais seront presque nuls, les travaux extérieurs seront

moins considérables que dans la partie basse de la place, que

presque tous les projets remblaient d'environ deux mètres;
les fondations ne seront pas aussi coûteuses, car, dans l'empla-

-in ir*~~+***
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cernent adopté dans le bas de la place, une partie de la face sud

et de la face ouest, en tout cas l'angle sud-ouest devront être
fondés à une grande profondeur, à cause de leur situation dans

le cheiSn de Villard actuel. Le devis que la délégation municipale

a publié au mois de décembre dernier, et que nous voulons

prendre pour base de notre estimation, ne tient pas
suffisamment compte de ces circonstances, et comme nous voulons

comparer le projet de la délégation avec le projet Y dont la surface

(M2 1219) se rapproche le plus, nous devons dire que le
chiffre de 100 000 fr. porté pour les perrons, escaliegs
extérieurs et embellissements, ne nous paraît pas suffisant, si on le

compare au chiffre de 60000 fr. compté pour le projet K, car à

part les escaliers la dépense de cet article doit être la même
dans les deux projets, et il ne reste donc à peine que 40 000 fr.

pour l'escalier de quarante marches duJœojet de la délégation,
chiffre qui, à nos yeux, est trop faible. Dans notre estimation

nous tiendrons donc compte pour le bas de la place du coût de

la correction du chemin de Villard.

Projet de la délégation :

Mètres cubes : 22 258 à 40 fr. Fr. 890 320

Embellissements, escaliers » 100 000

Chemin de Villard » 65 000

Total, Fr. 1055320
Projet Y:

Mètres cubes : 21 621 à 40 fr. M Fr. 864 840

Embellissements, perron, etc. » 50000

Total, Fr. 914 840

Différence en faveur de la place haute, Fr. 140 480

Or, messieurs, la commission du conseil communal chargée
de faire le rapport sS les premises emplacements disait au
sujet de la dépense à faire poiSle terrain : « Elle (la commission)

a donc admis 200 000 fr. comme läute supérieure,
qu'elle ne voudrait pas dépasser et qu'elle ne consent à

atteindre qu'en cas d'avantages sérieux obtenus par la ville. »

Vous voyez, messieurs, combien IMnplacement doit être
envisagé sérieusement, au point de vue de l'économie de la
construction, car ici, sans dépenser un centime pour le terrain et
en tenant compte de l'insuffisance du devis de la. délégation
municipale, nous arrivons à économiser à peu près la somme

qui avait été fixée comme maximum du prix que la commune
pouvait mettre à un terrain, et même qu'S ne consentait à

atteindre que dans le cas où le public en retirerait de sérieux

avantages.
Notre emplacement a ses inconvénients, nous le savons fort

bien, et votre commission ne vous le propose pas avec enthousiasme,

mais nous estimons qu'il peut être admis préférable-
ment à tout autre sur la place. '

Il va sans dire, messieurs, que la place haute et la place
basse seront séparées, et qu'on ne pourra plus, depuSl'espla-
nade supérieure, jouir de l'ensemble d'un spectacle, qui aura
toujours lieu sur la place basse. Mais, messieurs, cet inconvénient

^^gil bien sérieux Combien de fois par année en souf-

frira-t-on, depuis que les revues ne se font plus, ni sur
Montbenon, ni ailleurs.

Un dKinconvénients, très sérieux à nos yeux, est celui de

ne pas faciliter la création d'un quartier nouveau. Cependant

nous pouvons espérer que, dans un avenir peu éloigné, les ma¬

sures de la partie nord de la rue du Grand-Chêne se reconstruiront

sur un meilleur alignement, et il existe dès l'hôtel Beau-
Site aux maisons Golay de beaux terrains, dont une partie
appartient à la commune et qui pourront, dans un avenir très
éloigné il est vrai, se couvrir de constructions.

Pour nous résumer, messieurs, nous vous proposerons de faire
tout notre possible auprès de nos autorités pour les engager à

abandonner l'idée de construire le bâtiment du tribunal fédéral

dans la partie inférieure de la promenade basse de

Montbenon, et de les engager à le construire entre la place haute et
la place basse, de manière à ce que l'axe de' l'entrée du
bâtiment soit parallèle à la route et que la face orientale soit située
à peuBrès à la jonction des deux places.

Lausanne, le 30 janvier 1879. J. Carrard, architecte.

LIMNIMÈTRES DU LAC LÉMAN

Nous donnons ci-dessous la cote d'altitude du zéro des six
limnimètres en fonte de Chillon, Ouchy, Morges, Rolle., Nyon
et Coppet, sur le littoral vaudois du lac Léman.

Ces limnimètres se composent d'une œte règle verticale en
fonte, graduée en mesure métrique, avec le zeroJHü bas de

l'échelle. Leurs cotes d'altitude résultent de nivellements faits
avec soin et ayant pour base le nivellement géodésique fédé/al.

La plupart des cotes d'altitude contenues dans les cartes et
autres documents officiels du canton de Vaud sKt prises par
rapport au plan de comparaison qui a été déterminé en
attribuant la cote 376m640 au repère de la pierre du Niton à Ge-

lEgHË. C'est le cas de la carte topographique vaudoise et de la

grande majorité des projets rédigés parBl Bureau des Ponts et
"Chaussées.

C'est donc à ce même plan de comparaison qu'il convient de

rattacher le zéro de nos limiSiètres, et I'm obtient ainsi le
tableau suivant : :

Zéro du limnimètre de Chillon 372m636

» » Ouchy 372m008

» » Morges M.. 372m578

» » Rolle 372m743

» » NyM 372",936
S

» Coppet 372m428

Ces six limnimètres sont observés quotidiennement, en sorte

que tout nivellement qui sera venu aboutir à la surface du lac

sur un point quelconque du littoral et à une date connue se

trouvera rattaché de fait au plan général de comparaison du

canton de Vaud. L'exactitude de l'opération sera d'autant plus
grande qu'on se sera rattaché au lac dans le voisinage plus
immédiat d'un limnimètre et qu'il y aura eu simultanéité entre

l'opération du nivellement et la lecture au limnimètre ; cette

exactitude atteindra son maximum si l'on peut rattacher le

nivellement à la graduation même de la règle en fonte. (Réd.)

En Tente chez Georges Bridel éditeur à Lausanne.
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